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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Prime grand âge aides-soignants
Question écrite n° 26975

Texte de la question

M. Bernard Brochand attire l'attention du Mme la secrétaire d'État auprès du ministre des solidarités et de la
santé sur la création d'une prime « grand âge » destinée aux aides-soignants travaillant dans les EHPAD, les
SSR et les services de médecine gériatrique depuis la parution du décret n° 2020-66 du 30 janvier 2020. Le
groupement départemental FO branche santé des Alpes-Maritimes s'inquiète de cette disposition qui attribue
une prime à certaines catégories d'agents et à certains secteurs, entrainant ainsi une tension supplémentaire et
un sentiment d'injustice au sein de l'ensemble du personnel hospitalier. Si cette prime est une avancée
financière pour le pouvoir d'achat des aides-soignants, elle est loin d'être suffisante. Aussi, il aimerait savoir si le
Gouvernement envisage le dégel du point d'indice pour l'ensemble du personnel hospitalier et la reconnaissance
de la pénibilité de ces métiers due au manque de moyens du secteur hospitalier.
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